Pension alimentaire pour un enfant de moin
de 3 ans

Par guenelog, le 25/04/2008 a 13:16

je me separe de mon amie et on vas avoir un enfant. si elle me demande un e alocation

alimentaire pour notre enfant. je gagne 1500€ et elle 1600€. si cous pouver me denner une
estimation

Par ly31, le 25/04/2008 a 14:04

Bonjour,rnrnimpossible de vous communiquer une estimation !rnrnSeul, Monsieur le Juge,
devra prendre en considération les dépenses et revenus de chacun, ceci afin de définir la
pension alimentaire a verser a la mamanrnrnJe vous souhaite bon couragernrnly31
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